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COLLECTIF PACTE CIVIQUE  
COMMISSION BUDGET 

COMPTE RENDU REUNION DU 5 SEPTEMBRE 2012 
JF 07 09 2012 

 
Présents : (Démocratie & Spiritualité) : Jean-Baptiste de FOUCAULD, (FONDA) : Jacques REMOND ; (La Vie 
Nouvelle) : Jean-Claude BOUTOT ; (Poursuivre) : François PEYREDIEU DU CHARLAT ; (Solidarités Nouvelles face 
au Chômage) : Roland BRUNO ; (Coordinateur Pacte civique) : Joaquim FRAGER. 
 
 

Ressources Humaines : 
 
Il est établi que sur le budget prévu pour l’emploi des services de Pascale Hayter, notre 
attachée de presse, pour l’année 2012, il reste quelques 6000 euros qui permettront de 
continuer avec elle jusqu’au terme de l’année civile au moins. 
Sylvie Lelièvre (ancienne trésorière de SNC) sera contactée pour participer à la prochaine 
commission en tant que conseillère bénévole. 
 
Pour le poste de délégué général, Jean-Baptiste a relancé le Crédit Coopératif ainsi que les 
dirigeants de la Caisse des Dépôts et Consignations qui paraissent peu disponibles ces derniers 
temps.  
 
Partenariats financiers : 
 
Le Virement de la Fondation de la Macif de 20000 euros a bien été enregistré ainsi que celui 
de France Télécom de 12000 euros. A venir, celui de GDF Suez de 20000 euros, à relancer. JF 
doit vérifier s’il leur a fait parvenir le RIB du Pacte civique. 
 
Jean-Baptiste et Roland vont préparer un courrier sollicitant un soutien financier de la 
Fondation Hermès et de la Fondation Pierre Bellon pour le Développement Humain. 

Possible adhésion de la LECE (EUROPEAN LEAGUE FOR ECONOMIC COOPERATION). 
 
Campagne de dons : 
 
JF distribue le récapitulatif des dons individuels issus de la campagne de dons lancée au 
printemps dernier (il manque les retours via Poursuivre que François devrait récupérer 
bientôt auprès de son association). Le montant global des dons s’élèverait à près de de 5000 
euros soit près de 3% de la population sollicitée ayant répondu positivement. 
 
Il ne sera pas fait de relance cet automne pour les nouveaux adhérents mais plutôt une 
nouvelle campagne d’appel aux dons fin novembre 2012 pour l’ensemble des adhérents, 
période correspondant à la déclaration d’impôts sur les revenus avec possibilité de reçu 
fiscal. 
 
Le thème de la participation par cotisation des organisations adhérentes est mis à l’ordre du 
jour de la prochaine réunion de la commission d’octobre. 
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Etude juridique de structuration du Collectif : 
 
Jacques Rémond de la Fonda nous fait part de ses conseils sur ce sujet. Il apparait que la 
structure la plus adaptée serait une association loi 1901 avec un budget nous permettant de 
solliciter des fonds publics et un nombre minimum d’adhérents/cotisants pour une somme 
symbolique avec une Assemblée générale annuelle élisant un bureau exécutif de gestion (qui 
pourrait dans la pratique être confondu avec l’actuel bureau du pacte civique). 
Les représentants des organisations fondatrices et contributrices seraient présents au bureau 
à titre d’adhérents individuels. Il serait distingué adhérents individuels/cotisants et donateurs 
individuels. 
 
Cette association serait une association « pour la mise en œuvre du pacte civique » 
(instrument de gestion) et pourrait être créée fin 2012 pour permettre l’exonération fiscale 
des dons individuels versés directement lors de la campagne de dons prévue précédemment. 
 
Un premier travail d’approfondissement de cette question et de préparation des statuts sera 
fait avec Jacques Rémond lors de la prochaine commission. 
 
 

 

PROCHAINE REUNION DE LA COMMISSION BUDGET DU PACTE CIVIQUE : 

LE LUNDI 15 OCTOBRE 2012 à 9H30 à l’ODAS* 

* ODAS au 250bis, Boulevard Saint-Germain 75007 PARIS 
M° Solferino (ligne 12) – codes : 47B64 puis 73512 


